
LETTRE D’INFOS
LE DEVENIR DU CLLEF

02
POINT D’ÉTAPE 
MARS 2026

LES RÉUNIONS &
RENCONTRES

Mairie : 11 décembre 2024
et 11 janvier 2025
PAVA (Point d’appui à la
vie associative) : 17 mars
2025 et  11 septembre
2025
Salarié.e.s/ Conseil
d’Administration : 26
septembre & 18 octobre
2025
Adhérents : 21 novembre
2025
Assemblée Générale 2024
du 5/12/2025
Adhérent.e.s :  23 & 24
janvier 2026
Goûter adhérent.e.s/
membres du CA : 4 février

POINT DE DEPART : LES CONSTATS
Le CLLEF, est une associat ion mult iact iv i tés : 14 act iv i tés et 12
animateurs-professeurs + 1 secrétaire administrat ive.
Le CLLEF, c ’est 518 fami l les adhérentes soit  + de 700 inscr i ts aux
cours (Soit  à peu près autant que le nombre d’é lèves au col lège
Christ iane Bernardin !)
La gest ion et l ’organisat ion du CLLEF sont assurées par un
Bureau et un Consei l  d ’Administrat ion dont les 14 membres sont
des adhérents bénévoles. Avec le passage de rela is du président
actuel à l ’AG 2026 (après plus de 40 années d’ impl icat ion et de
prise de responsabi l i tés), le f i l  rouge de cette année est :

« faire perdurer le CLLEF dans l ’esprit et les valeurs qui
sont les siens, en tenant compte du contexte actuel » avec

l’ implication de toutes et tous car le CLLEF appartient à
ses adhérent.e.s !

 

R E S T I T U T I O N  D U  Q U E S T I O N N A I R E  A D H É R E N T . E . S
E N V O Y É  E N  F É V R I E R
Merci aux 149 adhérent.e.s qui ont répondu à ce quest ionnaire !
Voic i  les éléments importants (pour le détai l  voir le document
joint) :

121 répondants sont inscr i ts uniquement aux act iv i tés adultes
12 répondants prat iquent des act iv i tés adultes + enfants
16 quest ionnaires évoquent seulement des act iv i tés enfants

Les valeurs considérées comme importantes pour une
associat ion : conviv ia l i té, sol idar i té, professionnal isme,
innovat ion. 
Les atouts du CLLEF : les act iv i tés, l ’ambiance, les valeurs

OBJECTIFS
Envisager
collectivement le
devenir du CLLEF dès la
rentrée 2026 :
Réflexions à mener sur
l’évolution du mode de
gouvernance et du
fonctionnement 

DANS CE NUMÉRO
Année de transit ion 2025-2026 :

Quel avenir pour le CLLEF ?



70% des personnes ne connaissent pas ou peu le
fonct ionnement d’une associat ion
environ 35% des répondants sont près à s ’engager de manière
ponctuel le ou régul ière

QU’EST-CE QU’UNE ASSOCIATION LOI 1901 ?
Une associat ion lo i  1901 est une structure à but non lucrat i f  ,
créée par au moins deux personnes, qui permet de regrouper des
indiv idus autour d’un projet commun (sport i f ,  culturel ,  socia l ,
éducat i f ,  etc.).  El le est régie par la loi du 1er juil let 1901 ,  qui
encadre sa créat ion, son fonct ionnement et sa dissolut ion en
France.
Caractér ist iques pr incipales :

But non lucrat i f  :  Les bénéf ices éventuels sont réinvest is dans
l ’associat ion, pas distr ibués aux membres. I ls sont ut i l isés
pour les act ions
Liberté de créat ion : Aucune autor isat ion préalable n’est
nécessaire, mais une déclarat ion en préfecture ou sous-
préfecture est obl igatoire pour obtenir la capacité jur id ique.
Autonomie : L ’associat ion f ixe ses propres règles (statuts,
règlement intér ieur) et son organisat ion.  La gestion est
assurée par des adhérent.e.s bénévoles. 

=> Le CLLEF est donc géré par un conseil  d’administration
bénévole, ce n’est pas une entreprise privée. El le fonct ionne
grâce aux adhésions, la mise à disposit ion des locaux et une
subvent ion par la Mair ie d’environ 7000 €/ an. Le budget total  de
+ des 150 000 euros sert à payer les salar ié.e.s (animateurs et
secrétaire), le matér ie l ,  les assurances, les l icences aux
fédérat ions sport ives, etc. Le budget d’une associat ion doit  être à
l ’équi l ibre chaque année (recettes = dépenses)

FEUILLE DE ROUTE
Suite des rencontres adhérents en mode “ATELIERS DE
REFLEXION ET PISTES CONCRETES” (planning c i-contre,
inscr ipt ions souhaitées / prévoir 2h maxi par réunion)

    Avec les thématiques suivantes : rest i tut ion du quest ionnaire
et points d’appui,  créer un f ichier des bénévoles ponctuels +
comment les sol l ic i ter,  la gouvernance + quels nouveaux statuts ?

rencontre avec les autres associat ions mult i -act iv i tés de la
commune ayant les mêmes problématiques et quest ionnements
sol l ic i ter la Mair ie pour présentat ion de notre état des l ieux et
des réf lexions engagées
s’appuyer sur le PAVA tout au long de la démarche
Rendre compte à interval les régul iers des avancées de ces
temps de rencontre à toutes les personnes concernées par le
devenir du CLLEF : adhérents, salar iés, bénévoles, Mair ie,
habitants de la commune... .

CONTINUONS ENSEMBLE LE TRAVAIL ENGAGÉ
POUR L’AVENIR DU CLLEF !

PROCHAINS TEMPS DE
RENCONTRE
ADHERENT.E.S : À NOTER
SUR VOS AGENDAS !

LE CLLEF A BESOIN DE
TOUS SES ADHÉRENTS !

Thème 1 -  quest ionnaire/
bénévolat :  
mercredi 1er ou vendredi
3 avril  - 18h30

Thème 2 - gouvernance et
bénévolat :
mercredi 22 ou vendredi
24 avril  - 18h30

Thème 3 - Statuts et
gouvernance :
mardi 2 juin ou jeudi 4
juin -18h30

Thème 4 - à déf inir  :
jeudi 17 ou vendredi 25
septembre - 18h30

Thème 5 - à déf inir  :
vendredi 6 novembre -
18h30 ou samedi 7
novembre - 10h

Assemblée Générale :
samedi 12 décembre 2026

Salle de poterie ou dessin
à l ’Elan - 1 rue du Robert

Inscriptions (pour prévoir le
nombre de chaises et
boissons/grignotage partagés
pendant les réunions) :
contact@cllef.fr
04 78 59 14 18

https://www.google.com/search?q=cllef+francheville&client=firefox-b-d&hs=PIn9&sca_esv=727911a362dc4a92&ei=fMtfadfyNeaGkdUP4e7UsQY&ved=0ahUKEwjXoOm1n_yRAxVmQ6QEHWE3NWYQ4dUDCBE&uact=5&oq=cllef+francheville&gs_lp=Egxnd3Mtd2l6LXNlcnAiEmNsbGVmIGZyYW5jaGV2aWxsZTICECYyCBAAGIAEGKIEMgUQABjvBTIFEAAY7wUyCBAAGIAEGKIESMMqUMIDWMgpcAV4AZABAJgB5wSgAfYeqgEMNi4xMC4yLjEuMC4yuAEDyAEA-AEBmAIaoAK_&sclient=gws-wiz-serp

